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 n° 277 040 du 6 septembre 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. GRINBERG 

Rue de l'Aurore, 10 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 septembre 2021, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de 

séjour et de l'ordre de quitter le territoire, pris le 18 août 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980).  

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 avril 2022 convoquant les parties à l’audience du 20 mai 2022. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. GRINBERG, avocate, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me A. PAUL loco Me D. MATRAY et Me S. ARKOULIS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante a déclaré être arrivée en Belgique le 21 août 2015.  

 

1.2. Le 17 novembre 2015, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été complétée 

en date du 18 septembre 2017, du 25 août 2020, du 11 décembre 2020 et du 5 février 2021.  

 

1.3. Le 22 janvier 2016, la partie requérante a introduit une demande de protection internationale. Cette 

procédure s’est clôturée par un arrêt du Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) n°218 

068 du 11 mars 2019 rejetant le recours introduit à l’encontre de la décision prise le 29 octobre 2018 par 

le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après : le CGRA) intitulée « Demande 

irrecevable (protection internationale dans un autre Etat membre UE) ».  
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1.4. Le 10 juillet 2019, la partie défenderesse a déclaré irrecevable la demande visée au point 1.2.. Cette 

décision a toutefois été annulée par un arrêt du Conseil n° 238 045 du 7 juillet 2020.  

 

1.5. Le 23 juillet 2019, la partie requérante a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire – demandeur de 

protection internationale (annexe 13quinquies). Par un arrêt n° 263 716 du 16 novembre 2021, le Conseil 

a annulé cette décision.  

 

1.6. Le 18 août 2021, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision déclarant irrecevable la demande 

visée au point 1.2. ainsi qu’un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à l’encontre de la partie requérante. 

Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 25 août 2021, constituent les actes attaqués et sont motivées 

comme suit : 

 

- En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour (ci-après : le 

premier acte attaqué) 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

A l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, l’intéressé invoque l’instruction gouvernementale du 

19/07/2009 concernant l’application de l’article 9.3 (ancien) et de l’article 9bis de la loi du15.12.1980. 

Force est cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d’Etat (C.E., 09.déc. 

2009, n° 198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne 

sont plus d’application. Par ailleurs, s’il est vrai que le Secrétaire d’Etat à la politique de migration et d’asile 

s’est engagé publiquement à continuer à appliquer les critères tels que décrits dans l’instruction du 19 

juillet 2009, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, le Conseil d’État a cependant estimé dans son arrêt 

n° 215.571 du 5 octobre 2011, que l’application de l’instruction annulée, précitée, en tant que règle 

contraignante, à l’égard de laquelle la partie défenderesse ne dispose plus d’aucune possibilité 

d’appréciation, est contraire au pouvoir discrétionnaire dont celle-ci dispose sur la base de l’article 9bis 

de la loi précitée du 15 décembre 1980 et ajoute à la loi. Il en est sensiblement de même dans les arrêts 

n° 216.417 et 216.418, prononcés le 23 novembre 2011 par le Conseil d’Etat. 

 

Le requérant se prévaut aussi, à titre de circonstance exceptionnelle, du fait que sa demande de protection 

internationale serait encore pendante en Belgique. Dès lors, il ne peut pas retourner en Grèce en raison 

des problèmes qu’il y a connu et ne peut pas non plus retourner au pays d’origine (la RDC) car il est 

reconnu réfugié en Grèce. Dans ces conditions, ajoute-t-il, l’obliger à retourner pour lever une autorisation 

de séjour de plus de trois mois constituerait une violation de l’article 3 de la Convention Européenne des 

Droits de l’Homme (CEDH).  

Rappelons que la question de l’existence de circonstances exceptionnelles s’apprécie à la lumière des 

éléments dont nous avons connaissance au moment où nous statuons sur la demande d’autorisation de 

séjour et non au moment de l’introduction de la demande (C.E., 23 juil.2004, n° 134.137 ; du 22 sept.2004, 

n° 135.258 ; 20 sept.2004, n°135.086). Dès lors, notons que les éléments invoqués ne sauraient constituer 

une circonstance exceptionnelle dans le chef du requérant. En effet, la procédure d’asile initiée par le 

requérant en Belgique le 22.01.2016 a été clôturée négativement par le CCE en date du 13.03.2019 ; les 

craintes alléguées n’ont pas été jugées crédibles à la fois par le CGRA et par le CCE (et l’intéressé 

n’apporte pas de nouveaux éléments, dans le cadre de la présente procédure 9bis, pour étayer ses 

craintes). De plus, rien ne l’oblige à retourner en RDC ; ce qui lui est demandé, c’est en effet de retourner 

temporairement au pays d’origine et de résidence à l’étranger, afin d’y lever les autorisations requises 

pour pouvoir séjourner légalement plus de trois mois sur le territoire du Royaume. Il n’y a pas non plus 

violation de l’article 3 de la CEDH dès l’instant où les craintes alléguées ne sont pas prouvées. 

 

Le requérant argue également que sa demande de protection internationale (y compris le recours au 

Conseil d’Etat) est une longue procédure (du 22.01.2016 au 17.06.2020, soit plus de quatre ans). 

Toutefois, rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 sont destinées non pas à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de 

trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en 

Belgique et non à l’étranger, sans quoi on ne s’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être 

invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de 

résidence ou de séjour à l’étranger. Il en résulte que la longueur déraisonnable du traitement d’une 

procédure d'asile clôturée ne constitue pas une circonstance exceptionnelle (C.E., 24 oct. 2001, 

n°100.223). L’intéressé doit démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner 

demander l’autorisation de séjour dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger (C.E., 26 nov. 

2002, n°112.863). Or, soulignons que l’intéressé n’explique pas en quoi la longueur de sa procédure 
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d’asile (clôturée) rendrait difficile ou impossible tout retour temporaire au pays d’origine ou de résidence 

à l’étranger, pour y lever les autorisations requises. Cet élément ne peut donc constituer une circonstance 

exceptionnelle. 

 

L’intéressé se prévaut par ailleurs de son état de santé psychique. Il explique qu’il ne peut pas retourner 

en Grèce en raison des problèmes de discriminations, refus de soins, d’accès à l’alimentation de base. 

Pour étayer ses allégations, l’intéressé joint un certificat médical du Dr [P.] daté du 03.08.2017, des 

rapports de sa psychologue datés du 02.08.2017 et du 01.09.2017 ainsi que des rapports généraux sur 

notamment le traitement des personnes bénéficiant de la protection internationale en Grèce. Notons que 

ces éléments ne peuvent pas être retenus comme des circonstances exceptionnelles dans son chef. 

Concernant les problèmes médicaux et autres allégués, les documents joints ne démontrent pas que 

l’intéressé serait dans l’impossibilité ou la difficulté majeure de voyager temporairement vers la Grèce (où 

il est reconnu réfugié) qu’il encourt un risque réel sur sa sécurité en cas de retour temporaire dans ce 

pays. Or, il appartient à la partie requérante d’étayer ses allégations par des éléments pertinents. Ajoutons 

aussi que l’intéressé n’explique pas qu’il ne pourrait pas continuer à bénéficier de l’accompagnement de 

son psychiatre et sa psychologue via les technologies de communication actuelles et ainsi garder le lien 

thérapeutique avec eux. Rien ne l’empêche aussi d’effectuer des courts séjours en Belgique (pour ses 

rendez-vous médicaux) durant la période de demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois à 

partir de son pays d’origine ou de résidence à l’étranger. Ajoutons aussi que depuis pratiquement quatre 

ans, l’intéressé n’a pas actualiser cet élément médical, dans le cadre de la présente procédure 9bis. Or, 

il appartient à la partie requérante d’étayer ses allégations, et au besoin de les compléter et/ou de les 

actualisés.  

 

Concernant le fait que le requérant aurait de la famille en Belgique, en l’occurrence sa sœur et son frère, 

relevons d’une part qu’il n’étaye ses allégations par des éléments pertinents et ce, alors qu’il lui en 

incombe. D’autre part, relevons que l’existence d’une famille en Belgique ne dispense pas de l’obligation 

d’introduire sa demande de séjour dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger et ne saurait 

empêcher la requérant d’y retourner pour le faire (C.E., 27 mai 2003, n°120.020). Cet élément ne constitue 

pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Quant au fait que les standards humanitaires reconnus aux réfugiés ne sont pas garantis en Grèce 

(l’intéressé se réfère aux rapports des associations et des ONG). Notons que les rapports joints parlent 

d’une situation générale sans allusion à la situation particulière du requérant. Or, le simple fait d’invoquer 

une situation générale ne peut constituer une circonstance exceptionnelle car la seule évocation d’un 

climat général n’implique pas un risque individuel empêchant à l’intéressé d’effectuer un retour temporaire 

dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger (Civ Bruxelles (Réf) du 18/06/2001, n°2001/536/C 

du rôle des Référés). 

 

L’intéressé invoque en outre la longueur de son séjour (depuis 2015) ainsi que son intégration sur le 

territoire du Royaume attestée par son passé professionnel comme agent administratif chez [P.M.] (joint 

une copie de son contrat de travail signé le 01.08.2015) et son travail intérimaire chez J.P.M. Design, dont 

le patron promet de lui engager de nouveau comme intérimaire en cas de régularisation de son séjour, 

son affiliation à une mutuelle, etc. Rappelons cependant que les circonstances exceptionnelles visées par 

l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées, non à fournir les raisons d’accorder 

l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles 

les requérants ne pourraient voyager et retourner dans leur pays d’origine ou de résidence à l’étranger. Il 

en résulte que la longueur de son séjour et son intégration ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles (Conseil d’Etat - Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). 

L’intéressé doit démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner dans son pays 

d’origine ou de résidence (Conseil d’Etat - Arrêt n° 112.863 du 26/11/2002). 

Concernant sa volonté de travailler et à supposer que cette dernière soit concrétisée par la signature d’un 

contrat de travail, quod non, notons que la conclusion d’un contrat de travail et/ou l’exercice d’une activité 

professionnelle ne sont pas des éléments révélateurs d’une impossibilité ou d’une difficulté quelconque 

de rentrer dans le pays d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une 

autorisation de séjour, et ne peuvent dès lors constituer des circonstances exceptionnelles. 

 

Enfin, le requérant se prévaut du fait qu’il serait en couple avec Madame [A.D.], enceinte (joint une 

attestation de grossesse précisant que l’accouchement est prévu le 28.10.2020) et de nationalité 

albanaise ; en demande de protection internationale (ce qui l’empêcherait de quitter le territoire du 

Royaume), basée sur une crainte de persécutions liée à sa relation avec Mr [A.] (joint son Annexe 26qq). 

Ajoutons qu’en date du 11.12.2020, l’acte de naissance de leur fille a été envoyé à l’Office des étrangers, 
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leur conseil précisant que les démarches sont en cours pour la reconnaissance de l’enfant (par le 

requérant). Ces éléments ne sauraient constituer une circonstance exceptionnelle dans le chef du 

requérant. En effet, comme rappelé ci-dessus, l’existence d’une famille en Belgique ne dispense pas de 

l’obligation d’introduire sa demande de séjour dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger et ne 

saurait empêcher le requérant d’y retourner pour le faire (C.E., 27 mai 2003, n°120.020). Ajoutons que 

d’après les informations disponibles aux dossiers administratifs du requérant et de madame [H.], non 

seulement ils ne cohabitent pas, mais aussi l’intéressé ne démontre pas qu’il serait le père de l’enfant 

[H.M.A.] née à Tirlemont le 27.10.2020 (le conseil du requérant avance que les démarches sont en cours 

pour le reconnaitre, mais cette affirmation n’est étayée par aucun élément pertinent), lequel est aussi en 

séjour illégal. Ajoutons pour le surplus aussi que l’intéressé ne prouve pas, dans le cadre de la présente 

procédure 9bis (alors qu’il lui incombe), que les craintes de persécutions de madame [H.] sont liées à 

l’intéressé. 

 

Compte tenu des éléments de motivation repris ci-dessus, la présente demande est irrecevable faute de 

circonstance exceptionnelle avérée ».  

 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le second acte attaqué) 

 

« MOTIF DE LA DECISION 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

o  En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l'article 2 : l’intéressé n’est pas en possession d’un passeport 

valable muni d’un visa en cours de validité ».  

 

2. Examen du moyen d’annulation  

 

2.1.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 9bis et 62 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, des articles 3 et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et libertés 

fondamentales (ci-après : la CEDH), des « principes de bonne administration tels que celui de minutie, de 

prudence et de proportionnalité, de légitime confiance, de sécurité juridique et du délai raisonnable » et 

du « principe de l’intérêt supérieur de l’enfant », ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation.  

 

2.1.2. A l’appui d’une troisième branche, la partie requérante indique avoir invoqué, dans sa demande, la 

situation prévalant en Grèce à l’égard des migrants ainsi que les discriminations dont elle a fait l’objet à 

titre de circonstance rendant particulièrement difficile un retour dans ce pays. Elle précise que si les 

discriminations raciales et les traitements inhumains et dégradants que subissent les réfugiés en Grèce 

n’ont pas été jugés suffisants pour lui accorder une protection internationale, ces conditions peuvent 

néanmoins constituer des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980.  

 

Après avoir reproduit le motif pertinent du premier acte attaqué, elle soutient que les rapports invoqués 

dans sa demande concernent bien sa situation particulière dès lors qu’ils visent la situation des réfugiés 

reconnus et des migrants. Elle en déduit que la motivation est erronée.  

 

Elle ajoute que la motivation ne permet pas de comprendre les raisons pour lesquelles une situation 

générale ne pourrait constituer une circonstance exceptionnelle. Rappelant les contours de cette dernière 

notion, elle soutient qu’une situation générale à l’égard d’une population particulière - dont elle fait partie 

- peut constituer une circonstance exceptionnelle rendant particulièrement difficile un retour vers son pays 

de résidence. Elle en déduit que la partie défenderesse a ajouté à la loi en exigeant la démonstration d’un 

risque individuel.  

 

Elle poursuit en faisant grief à la partie défenderesse de confondre les craintes de persécutions qui 

justifient l’octroi d‘une protection internationale avec les circonstances exceptionnelles visées à l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980. Elle précise en effet que des éléments à la base d’une demande de 

protection internationale peuvent constituer des circonstances rendant particulièrement difficile un retour, 
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même temporaire, au pays d’origine, que si les craintes de persécutions doivent être individuelles et 

personnelles il n’en est pas de même en ce qui concerne les circonstances exceptionnelles. Elle estime 

dès lors que la partie défenderesse aurait dû indiquer les raisons pour lesquelles la situation prévalant en 

Grèce à l’égard des réfugiés reconnus ne rendait pas particulièrement difficile un retour dans ce pays, 

d’autant plus qu’elle a quitté la Grèce il y a plus de 6 ans et n’y dispose plus d’un titre de séjour. Elle se 

réfère ensuite à plusieurs extraits de jurisprudences du Conseil opérant une différence entre ces deux 

notions.  

 

2.1.3. A l’appui d’une quatrième branche, la partie requérante fait valoir avoir invoqué son état de santé 

ainsi que la nécessité de poursuivre le suivi psychologique dont elle bénéficie en Belgique.  

 

Elle reproduit ainsi un extrait du complément à sa demande daté du 14 septembre 2017 par lequel elle 

exposait le dénuement dans lequel elle s’est retrouvée en raison des discriminations et violences existant 

en Grèce à l’égard des réfugiés. Elle y citait des extraits d’un certificat médical du Dr [P.] ainsi que de 

deux attestations de sa psychologue relatifs à sa fragilité psychologique, à son besoin de suivi découlant 

notamment des expériences vécues lors de son séjour en Grèce. Elle insistait également sur la nécessité 

de ne pas interrompre le lien thérapeutique avec son psychiatre et sa psychologue.  

 

Elle cite également un extrait du complément à sa demande daté du 30 juillet 2018 par lequel elle 

transmettait notamment un nouvelle attestation de suivi psychologique, insistait sur l’importance du lien 

thérapeutique et invoquait l’impossibilité de poursuivre son suivi en Grèce en raison de la situation qui y 

prévaut à l’égard des migrants et des réfugiés.  

 

Elle poursuit en citant le motif de la décision visée au point 1.4. du présent arrêt relatif à ces éléments et 

en reproduisant un extrait de l’arrêt du Conseil n° 238 045 du 7 juillet 2020 annulant cette décision.  

 

S’agissant du premier acte attaqué, elle soutient que le motif relatif à la poursuite de son suivi 

psychologique est totalement inadéquat et procède d’une erreur manifeste d’appréciation.  

 

Elle soutient en effet qu’il ne lui appartient pas de démontrer qu’elle pourrait poursuivre les consultations 

psychologiques via les techniques de communication actuelles, mais à la partie défenderesse d’en faire 

la démonstration afin d’attester que le lien thérapeutique ne serait pas rompu.  

 

Elle fait également valoir avoir décrit et documenté les conditions très difficiles dans lesquelles elle a vécu 

en Grèce en tant que réfugiée ainsi que la précarité à laquelle elle serait exposée en cas de retour dans 

ce pays. Elle estime que ces éléments démontrent l’impossibilité de bénéficier de moyens nécessaires 

pour la mise en place d’un suivi à distance ou pour des déplacements réguliers vers la Belgique et en 

déduit que la motivation est erronée.  

 

Elle soutient enfin que le premier acte attaqué ne permet toujours pas de comprendre pour quels motifs 

les documents déposés ne démontreraient pas qu’un retour temporaire en Grèce était difficile alors que 

les rapports de sa psychologue mettaient en exergue sa grande fragilité, son état dépressif et ses troubles 

du sommeil notamment liés à des évènements traumatisants vécus en Grèce.  

 

2.2.1. Sur les troisième et quatrième branches du moyen réunies, le Conseil rappelle qu'aux termes de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès 

d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est 

autorisé au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous 

deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une 

circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant 

l’octroi de l’autorisation de séjour.  

 

Enfin, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très 

large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver 

sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. 

Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne 
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soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Cette obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, 

n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par les parties requérantes, 

mais n’implique que l’obligation d’informer celles-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous 

réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite, mais certaine, aux arguments 

essentiels des parties requérantes.  

 

Sur ce dernier point, le Conseil ajoute que, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est appelé à exercer, 

s’il lui incombe de vérifier si l’autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, 

une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation, il n’est, en revanche, pas 

compétent pour substituer sa propre appréciation des faits à celle de l’autorité compétente. 

 

2.2.2. En l’espèce, le Conseil observe tout d’abord que la partie défenderesse ne conteste ni l’état de 

santé psychique de la partie requérante ni la nécessité pour elle de poursuivre un suivi psychologique ni 

l’importance du lien thérapeutique existant. La partie défenderesse ne conteste pas davantage la réalité 

de la situation invoquée par la partie requérante en ce qui concerne « les standards humanitaires 

reconnus aux réfugiés » en Grèce ni, par conséquent, les difficultés matérielles et d’accès aux soins 

auxquelles la partie requérante est susceptible d’être confrontée en cas de retour en Grèce.  

 

La partie défenderesse estime toutefois que la partie requérante « […] n’explique pas qu’il ne pourrait pas 

continuer à bénéficier de l’accompagnement de son psychiatre et sa psychologue via les technologies de 

communication actuelles et ainsi garder le lien thérapeutique avec eux » et que « Rien ne l’empêche aussi 

d’effectuer des courts séjours en Belgique (pour ses rendez-vous médicaux) durant la période de 

demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois à partir de son pays d’origine ou de résidence à 

l’étranger ».  

 

Une telle motivation ne saurait être considérée comme adéquate au regard de la situation particulière 

invoquée par la partie requérante découlant de problèmes rencontrés antérieurement en Grèce, de son 

état de santé et de la persistance, en Grèce, de conditions de nature à la confronter à de nouvelles 

difficultés pouvant mettre en péril la poursuite de son suivi médical.  

 

A ce dernier égard, le Conseil observe que, sans en contester le contenu, la partie défenderesse a estimé 

que « […] les rapports joints parlent d’une situation générale sans allusion à la situation particulière du 

requérant » et rappelé que « […] le simple fait d’invoquer une situation générale ne peut constituer une 

circonstance exceptionnelle car la seule évocation d’un climat général n’implique pas un risque individuel 

empêchant à l’intéressé d’effectuer un retour temporaire dans son pays d’origine ou de résidence à 

l’étranger ».  

 

Or en l’espèce, la partie requérante ne s’est pas limitée à invoquer une situation générale pour en déduire 

l’existence d’une circonstance, mais a invoqué une circonstance exceptionnelle déduite du risque 

d’interruption de son suivi psychologique en se fondant sur son expérience passée lors de son séjour en 

Grèce, sur son état de santé actuel et sur le suivi qu’il requiert, argumentation qu’elle a étayée notamment 

par la production de rapports faisant état d’une situation générale touchant les personnes se trouvant 

dans sa situation, à savoir les personnes reconnues réfugiées en Grèce.  

 

2.2.3. L’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note d’observations n’est pas de 

nature à énerver les constats qui précèdent.  

 

En effet, s’agissant des conditions des migrants et réfugiés en Grèce, après avoir reproduit la motivation 

du premier acte attaqué à cet égard, la partie défenderesse invoque l’irrecevabilité des éléments qui ont 

déjà été invoqués à l’appui d’une demande d’asile. Sur ce point, le Conseil observe que l’article 9bis, § 2, 

1°, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que « […] peuvent pas être retenus comme circonstances 

exceptionnelles et sont déclarés irrecevables : 

1° les éléments qui ont déjà été invoqués à l'appui d'une demande d'asile au sens des articles 50, 50bis, 

50ter et 51, et qui ont été rejetés par les instances d'asile, à l'exception des éléments rejetés parce qu'ils 



  

 

X - Page 7 

sont étrangers aux critères de la Convention de Genève tel que déterminé à l'article 48/3 et aux critères 

prévus à l'article 48/4 en matière de protection subsidiaire […] » (le Conseil souligne). 

 

Or, ainsi que relevé par le Conseil dans son arrêt n° 218 068 du 11 mars 2019, l’examen de la demande 
de protection internationale de la partie requérante porte « […] sur la seule question de savoir si le 
demandeur d’asile fait valoir des éléments permettant de considérer qu’il ne peut plus se prévaloir de la 
protection internationale qui lui a été octroyée dans un autre pays de l’Union ». A l’instar de la partie 
requérante, le Conseil ne peut que constater que l’examen de la question de savoir si la partie requérante 
peut se prévaloir de la protection internationale octroyée en Grèce diffère radicalement de celle de savoir 
si celle-ci éprouverait une difficulté particulière en cas de retour temporaire.  
 
En outre, contrairement à ce qu’affirme la partie défenderesse dans sa note d’observations, les craintes 
formulées par la partie requérante ne sont pas identiques à celles exposées dans sa demande de 
protection internationale. En effet, s’il apparait que la partie requérante invoquait une crainte d’être 
soumise à des actes de persécution ou à des atteintes graves, tel n’est pas le cas dans sa demande 
d’autorisation de séjour laquelle se contente de faire état d’une difficulté particulière à poursuivre son suivi 
psychologique en cas de retour temporaire en Grèce.  
 
Par conséquent, le seul constat de la clôture de la demande de protection internationale de la partie 
requérante ne saurait suffire à conclure à l’absence de circonstances exceptionnelles.  
 

2.2.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen pris, notamment, de la violation de l’article 62 de la loi du 

15 décembre 1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs est fondé et suffit à l’annulation du premier acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu 

d’examiner les autres développements de la requête  qui, à les supposer fondés, ne pourraient entrainer 

une annulation aux effets plus étendus.  

  

2.3. S’agissant du second acte attaqué le Conseil rappelle que l’annulation d’un acte administratif (par le 

Conseil d’Etat) fait disparaître cet acte de l’ordonnancement juridique, avec effet rétroactif et que cette 

annulation vaut erga omnes (sur la portée rétroactive de l’arrêt d’annulation : P. LEWALLE, Contentieux 

administratif, 2ème éd., 2002, Larcier, p. 935 et ss., n° 518 et ss - P. SOMERE, « L’exécution des 

décisions du juge administratif », Adm. Pub., T1/2005, p.1 et ss.). 

 

Il y a, par conséquent, lieu de considérer que la demande d’autorisation de séjour de la partie requérante 

est à nouveau pendante suite à son annulation par le présent arrêt.  

 

Or, si l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour n’a pas pour effet d’entraver la mise en œuvre 

des pouvoirs de police conférés par l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, la partie défenderesse reste 

tenue, au titre des obligations générales de motivation formelle et de bonne administration qui lui 

incombent lorsqu’elle prend une décision quelle qu’elle soit, de statuer en prenant en considération tous 

les éléments pertinents qui sont portés à sa connaissance au moment où elle statue. 

 

Par conséquent, afin de garantir la sécurité juridique, il s’impose d’annuler également le second acte 

attaqué pour permettre un nouvel examen de la situation par la partie défenderesse. 

 

3. Débats succincts 

 

3.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

3.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et l'ordre de quitter le territoire, pris le 

18 août 2021, sont annulés. 

 

Article 2 
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La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six septembre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 

 


